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Sous-commission paritaire de l'industrie des carrières de petit granit
et de calcaire à tailler de la province de Hainaut

Convention collective de travail du 09 décembre 2021

Fixation des règles générales applicables à l'octroi d'une prime Coronavirus, sous forme de
chèques consommation.

CHAPITRE1er.Champ d'application

Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux ouvriers et
ouvrières occupés dans les entreprises ressortissant à la sous-commission paritaire de l'industrie des
carrières de petit granit et de calcaire à tailler de la province de Hainaut (SCP102.01).

CHAPITREII. Objet de la présente convention

Art. 2. La présente convention collective de travail est établie conformément à l'article 19quinquies
§4 de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-
loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, comme modifié par l'arrêté
royal du 21 juillet 2021 (Moniteur belge 29 juillet 2021).

En vertu de la présente convention, les parties optent pour l'octroi d'une prime Coronavirus octroyée
en 2021 sous la forme de chèques consommation. Cette convention fixe les conditions applicables à
l'octroi de la prime Coronavirus.

CHAPITREIII. Montant et modalités d'octroi

Art.3. Lestravailleurs reçoivent une prime Coronavirus pour un montant total maximum de 350€
pour 2021.

Ce montant est calculé comme suit:

• Pour chaque mois, de janvier 2021 à octobre 2021 inclus, pour lequell'ouvrier ou
l'ouvrière aura presté au moins 1 jour complet: 35€ de prime Coronavirus

• Pour chaque mois, de janvier 2021 à octobre 2021 inclus, pour lequell'ouvrier ou
l'ouvrière n'aura presté aucun jour complet: aucune prime Coronavirus

Sont assimilés aux prestations: les prises de congé (vacances annuelles), les absences pour cause
d'accidents de travail et les jours de chômage (économique et intempéries) décidés par l'employeur.



Art.4. Les employeurs accorderont les chèques consommation « prime corona» sous format
électronique à moins qu'il ne soit décidé au niveau de l'entreprise de l'octroyer sous format papier
selon les modalités prévues dans cette convention. La valeur nominale maximale par chèque
consommation attribué sur un support papier est fixée à 10€.

Art.s. Ces chèques consommation ne viennent pas en remplacement ou en conversion de la
rémunération, de primes, d'avantages en nature ou d'un quelconque autre avantage ou complément
à tout ce qui précède, soumis ou non à la sécurité sociale.

CHAPITREIV. Utilisation des chèques consommation

Art.6. Lavalidité des chèques consommation est limitée au 31 décembre 2022. II s'agit de la date
limite à laquelle le travailleur peut dépenser les chèques consommation.

Ces derniers sont valables auprès des magasins et établissements énumérés limitativement à l'article
19quinquies §4 de l'arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, comme
modifié par l'arrêté royal du 21 juillet 2021 (Moniteur belge 29 juillet 2021).

CHAPITREV. Durée de validité

Art.7. La présente convention collective de travail est conclue pour une durée déterminée. Elle entre
en vigueur à partir du 1er décembre 2021 et cesse ses effets le 31 mars 2022.

Conformément à l'article 14 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et
les commissions paritaires, en ce qui concerne la signature de cette convention collective de travail,
les signatures des personnes qui la concluent au nom des organisations de travailleurs d'une part et
au nom des organisations d'employeurs d'autre part, sont remplacées par le procès-verbal de la
réunion approuvé par les membres et signé par le président et le secrétaire.


